
 
 

 

 

  

  

OPERATION DE DEVELOPPEMENT RURAL  

COMMUNE DE GEMBLOUX 
 

Le 9 février 2018, 

Groupe de travail N°4 – Nature et Environnement 
Le 8 février 2018, Salle du foyer communal,  à Gembloux 

Synthèse  
 

Participants : 

 Pour la CLDR (10) :  Marc BAUVIN, Nicolas CLAESSENS, Michel DE WAELE, Annick GERARD, Olivier GUILLITTE, Philippe HENIN, 

Bruno LAZARD,  Fabian LOSANGE, Paul-Eric MOSSERAY, Bernard SCHMIT 

 Invité en tant que Personne ressource (1) : Julien LEGRAND (Service Environnement à la Ville de Gembloux) 

 Pour la Fondation Rurale de Wallonie : Jocelyne VAN LIERDE (agent traitant) et  Michaël PLUIJGERS (Agent appui) 

Excusées (5) : Thierry KERVYN, Anny-Claire KUMS, Christine HUBERT, Anne SINZOT, Céline STEPHENNE 

Copie : 

 à la CLDR 

 au Collège communal de Gembloux 

 à l’Administration communale de Gembloux : à la Directrice Générale, à l’agent relais de l’ODR, à Julien LEGRAND (Service 

environnement) 

 au CREAT-UCL 

Annexes : 

 Annexes – Résultat du travail en sous-groupes, par fiche-projet +  le tableau récapitulatif des fiches projets 

 

 

Ordre du jour :  

1. Accueil 

2. Contextualisation et présentation du tableau récapitulatif des fiches projets 

3. Travail d’approfondissement des fiches projets en sous-groupes 

4. Prochaines étapes 

 
 

1. Accueil 

Le président de la CLDR accueille les participants et introduit la réunion. 

 

2. Contextualisation et présentation du tableau récapitulatif des fiches projets 

La FRW présente le tableau récapitulatif (en annexe) avec la trame de l’eau qui traverse la 
plupart des  villages de l’entité et forme la vallée de l’Orneau. Cette approche donne une identité 
au territoire et peut être fédératrice d’actions. 

Quatre fiches sont proposées en lot 1 :  

Ensemble, pour des villages vivants 
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- Aménager davantage de zones naturelles, notamment en étendant le site de l’Escaille ; 

- Améliorer l’attractivité du bois de Grand-Leez ; 

- Développer une vision globale de la vallée de l’Orneau au travers d’une maison de la nature 
et de l’environnement ; 

- Développer une vision globale de la vallée de l’Orneau par l’aménagement d’un 
cheminement cohérent. 

Une fiche en lot 2 : Créer un centre de village à Grand-Manil 

Une fiche en lot 3 : Réaménager le site des anciennes marbreries de Mazy 

Les autres projets ont fait l’objet d’un travail dans les autres groupes de travail. 

Commentaires : 

 Julien Legrand appuie le fait que la trame de l’or bleu constitue un élément structurant pour 
les villages de Gembloux. L’étude du réseau écologique réalisée par l’ULG en 2009 dans le 
cadre du PCDN (Plan Communal de Développement de la Nature) avait déjà pointé cette 
vision. 

Une brochure subsidiée par la Fondation Gouverneur René Close et rédigée notamment par 
C. Willam : « Sentiers géologiques et pédologiques en Province de Namur : itinéraire de la 
vallée de l’Orneau » présente ce magnifique patrimoine  naturel de GL à Jemeppe/Sambre. 

 Une autre brochure présentant le bois de Grand-Leez  a été élaborée par l’Office du tourisme 
« Découvertes du bois de GL ».  

Julien Legrand explique que le bois est géré par le DNF (Département Nature et Forêts) en 
collaboration avec la Ville. Cette gestion est déclinée via un Plan d’Aménagement Forestier 
(PAF) qui sera en application dans les 16 années à venir et pourrait être reconduit une fois 
(soit 32 ans). L’avis du PCDN est requis. Différentes fonctions sont proposées: loisirs, réserve, 
parcours VITA, pédagogique, mouvements de jeunesse.  

 Un participant fait remarquer que ce patrimoine naturel gembloutois pourrait être repris 
dans un parc naturel avec les communes de Sombreffe et Jemeppe-sur-Sambre et pourrait 
faire l’objet d’une demande de reconnaissance à l’UNESCO.  

La notion de parc naturel faisant appel à des coopérations transcommunales, il est proposé 
de postposer cette réflexion après les prochaines élections communales. L’idée peut 
toutefois être intégrée dans la fiche-projet comme l’un des débouchés potentiels. 

 Comme cela a déjà été évoqué, un participant signale que l’Orneau à GL est particulièrement 
pollué ; ce qui ne facilite pas sa mise en valeur. 

La Ville signale que l’assainissement de l’Orneau à GL pourrait rentrer dans la programmation 
2022/2027 de la SPGE (Société Publique de Gestion de l’Eau) de la Région wallonne. 

 Julien Legrand attire l’attention sur le fait que 2 villages ne sont pas directement concernés 
par la vallée de l’Orneau : Ernage et Les Isnes mais que la nature n’y est pas absente pour 
autant via notamment la présence de petite faune (ex : rapaces). 

 

3. Travail d’approfondissement des fiches projets en sous-groupes 

Le résultat des réflexions en sous-groupes se trouve dans les fiches projets annexées. 

Commentaires : 

 Grand-Leez est concerné par 2 fiches-projets : le bois de GL en lot 1 et l’aménagement de la 
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place de GL en lot 2. Un participant propose que les associations utilisatrices des lieux 

puissent contribuer à la réflexion (EGL, club des jeunes, balle pelote, école,…). 

Il est rappelé que l’opération n’est plus au stade des consultations et que les membres de la 

CLDR ont une mission de relais vis-à-vis de la population. De plus à ce stade il s’agit d’émettre 

des principes d’aménagement, des objectifs. Ultérieurement, un bureau d’étude sera chargé 

de creuser la fiche. Dans ce contexte, un avis peut être remis à l’auteur de PCDR avant la mi-

mars (délais pour l’auteur qui élabore les fiches projets). 

 Suite à sa participation dans les sous-groupes, Julien Legrand communique qu’il est 

impressionné par l’implication des personnes présentes et de la connaissance de leur lieu de 

vie.  

 

 

4. Prochaines étapes 

21/02 : GT mobilité (19h30 au foyer communal) 

12/03 : Réunion de la CLDR (19h30 à Mazy culture, à confirmer). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Fondation Rurale de Wallonie, 
Jocelyne Van Lierde & Michaël Pluijgers 

 
 


